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 Arrêté n°2024-0010  
 

 

NOMINATION DES REPRESENTANTS DU CIAS 
AUX CONSEILS DE LA VIE SOCIALE 

 

 Le Président du CIAS, 

Vu  la Loi du 2 janvier 2022 rénovant l’Action Sociale et Médico-sociale 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et son article L.123-8 
 

Vu  le décret 2022-688 du 25 avril 2022 relatif au Conseil de la vie sociale et autres formes de 
participation 
 

Vu  la délibération du Conseil d’Administration en date du 22 mai 2024 adoptant le règlement 
intérieur du Conseil de Vie Sociale de chaque Ehpad et Résidence autonomie transféré et 
décidant de sa composition, 
 

Arrêté 

Article 1 : Les membres chargés de représenter le CIAS de La Roche sur Yon Agglomération en qualité 
de représentant de l’organisme gestionnaire au CVS de chaque établissement sont : 
 
2 Membres titulaires pour toutes les structures : 
 

1 Administrateur du CIAS  Mme Sophie Montaletang 

1 Administratif du CIAS Mme Anne-Lise Oldani 

 
 
1 membre suppléant : 
 

1 Administrateur du CIAS  Ehpad Le Val Fleuri Laurent Favreau 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Durand Robin Christine Rampillon 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Les Bords d’Amboise Gisèle Seweryn 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Coteaux de l’Yon Laurence Beaupeu 

1 Administrateur du CIAS Résidence autonomie Les Charmes de 
l’Yon 

Thierry Ganachaud 

1 Administrateur du CIAS Ehpad André Boutelier Patricia Lejeune 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Léon Tapon Patricia Lejeune 

1 Administrateur du CIAS Ehpad La Vigne aux roses Patricia Lejeune 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Moulin Rouge Patricia Lejeune 

1 Administrateur du CIAS Ehpad St André d’Ornay Patricia Lejeune 

1 Administrateur du CIAS Ehpad Simonne Moreau Michelle Grellier 

 
 

Article 2 Le présent arrêté prend effet à compter du 9 septembre 2024 



Le Président : 

• Certifie sous sa responsabilité » le caractère exécutoire de cet acte. 

• Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage. Le Tribunal Administratif précité peut également être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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Article 3 : Monsieur le Président du CIAS de La Roche-sur-Yon Agglomération est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera adressé : 
 

• Au Préfet de la Vendée. 

• Aux Directeurs des Ehpad et Résidences autonomie du CIAS 

• Aux intéressés 
 

 Fait à La Roche-sur-Yon, le 5 septembre 2024 
 

Le Président du CIAS, 
Luc BOUARD 
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